
REGLEMENT INTERIEUR 
 

 

 

Etoile Oignies Athlétisme – Avenue des Sports – 62590 OIGNIES 

 

Article 1 : Objet 
 

Le présent règlement a pour objet de définir les règles de fonctionnement, de discipline et de sécurité au sein du club 
d’athlétisme Etoile Oignies. Il s’applique à tous les membres : athlètes, entraîneurs, bénévoles, dirigeants et parents. 

 
Article 2 : Affiliation et adhésion 
 

Le club est affilié à la Fédération Française d’Athlétisme (FFA). 
L’adhésion au club implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 
Toute inscription est conditionnée par la fourniture d’un dossier complet (fiche d’adhésion, questionnaire santé, paiement de 
la cotisation). 

 
Article 3 : Organisation des entraînements 
 

Les horaires et lieux d'entraînement sont définis en début de saison et peuvent être ajustés par les entraîneurs. 
La présence aux entraînements doit être régulière. Toute absence prolongée doit être signalée à l’entraîneur. 
Les athlètes doivent arriver à l’heure, en tenue adaptée à la pratique de l’athlétisme. 

 
Article 4 : Comportement et discipline 
 

Le respect des entraîneurs, dirigeants, autres athlètes, adversaires et installations sportives est obligatoire. 
Tout comportement violent, discriminatoire, injurieux ou contraire à l’éthique sportive entraînera des sanctions pouvant aller 
jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive du club. 
L’usage de produits dopants ou de substances illicites est formellement interdit. 

 
Article 5 : Sécurité 
 

Les athlètes s’engagent à respecter les consignes de sécurité données par les entraîneurs. 
Le port de chaussures adaptées et de vêtements de sport est obligatoire. 
En cas de blessure ou de malaise, l’athlète doit en informer immédiatement un responsable. 

 
Article 6 : Compétitions 
 

À partir de la catégorie Poussins, chaque athlète devra participer à un minimum de 5 compétitions officielles dans la saison. 
Lors de l’inscription, un chèque de caution est demandé et conservé par le club. 
En cas de non-respect de ce minimum de participation, le chèque de caution sera encaissé en fin de saison, sauf justification 
médicale ou circonstance exceptionnelle validée par le comité directeur. 
Les compétitions sont choisies en concertation avec les entraîneurs. Les dates sont communiquées suffisamment à l’avance 
pour permettre une organisation familiale. 
Les inscriptions aux compétitions se font par l’intermédiaire du club ou de l’entraîneur, dans les délais impartis. 
Le port de la tenue officielle du club est obligatoire lors de toutes compétitions. 

 
Article 7 : Matériel et locaux 
 

Le matériel sportif mis à disposition doit être utilisé avec soin et rangé après usage. 
Toute dégradation volontaire pourra entraîner une demande de réparation ou de remboursement. 
L’accès aux installations est soumis au respect des horaires et des règles du gestionnaire du site. 

 
Article 8 : Rôle des parents (pour les mineurs) 
 

Les parents doivent s’assurer de la présence d’un encadrant avant de laisser leur enfant au stade. 
Ils s’engagent à respecter les horaires de début et de fin d’entraînement. 

 
Signature de l’athlète     Signatures des parents pour  
           les mineurs 



1

Quels que soient mon niveau social, mes origines, mes opinions et mes croyances,
l’athlétisme est un facteur de rapprochement humain,

L’athlétisme est un lieu de rencontre où l’on peut échanger dans un respect de soi, des
autres et des règles,

Je recherche l’excellence et l’effort pour surmonter mes propres limites notamment en
compétition,

Le sport est une école de vie qui permet de s’ouvrir aux autres et de respecter chacun
avec ses particularités,

2
L’athlétisme est accessible à tous sans distinction d’origine, de genre et de religion,

3

4

5
Mon comportement doit être irréprochable à tout moment. Le dopage, la tricherie sont
à bannir,

6
La recherche des performances individuelles doit s’inscrire dans un esprit collectif,

7
Avoir l’esprit sportif, c’est respecter les règles mais aussi rester modeste dans la
victoire, sans rancœur dans la défaite,

8
Je fais les efforts nécessaires pour atteindre mes objectifs,

9

10
L’athlétisme c’est avant tout la joie d’être ensemble, le sentiment d’appartenir à un
groupe et de développer le collectif.


